
Article 7 

Refus de reconnaissance ou d’exécution 

1. La reconnaissance ou l’exécution peut être refusée si : 

(c) la reconnaissance ou l'exécution est manifestement incompatible avec l'ordre 

public de l'État requis, notamment dans le cas où la procédure appliquée en l’espèce 

pour obtenir le jugement était incompatible avec les principes fondamentaux d’équité 

procédurale de cet État et en cas d’atteinte à la sécurité ou à la souveraineté de cet 

État ; 

 


